
               Maison France Services – MOUTHE 
               Comment créer ou renouveler un Passeport 

ou une Carte d’Identité 
 
 
 
 
 
 
 
 

            Prendre ensuite RENDEZ-VOUS sur le site :               mouthe.fr 
             Ou par téléphone :                                                         09.82.81.55.46 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Votre Rendez-Vous : 
                 
       DATE :                                                     HEURE : 

 
Lors de ce rendez-vous, les informations pré-remplies 
seront vérifiées, les signatures et prises d’empreintes 
réalisées.  
Merci de préciser lors de la prise de rendez-vous, si celui-ci 
est pris pour une ou plusieurs personnes afin que nous 
adaptions la durée du rendez-vous. 
 
Vous repartirez avec votre ancien titre d’identité, l’échange 
sera fait avec le nouveau à réception de ce dernier. 

 
 
 

Nous trouver :    Maison France Services 
  
 
 
           
          

         

Puis vous munir :  
- De la pré-demande 
- De votre pièce d’identité (passeport ou CNI) 
- De photos d’identité (prises de préférence chez le 

photographe depuis moins de 6 mois) 
- D’un justificatif de domicile (à votre nom et 

adresse) exemple : facture d’électricité, de téléphone, 
d’eau, de gaz, avis d’imposition ou de non-imposition. 

COMMENCER PAR EFFECTUER UNE « Pré-demande » 
sur le site : 

https://ants.gouv.fr 
Imprimer la PRÉ-DEMANDE en fin de formulaire 

 

Précisions :  
Timbres fiscaux: Se paient directement lors du remplissage du formulaire de pré-
demande ou à défaut en bureau de tabac, ou sur https://timbres.impots.gouv.fr 

 

Passeport :                                                         CNI :  
 

 Majeur : 86 €                                           □ 25 € UNIQUEMENT si perte ou vol 

 Mineur de 15 ans à 18 ans : 42 € 
 Mineur de – de 15 ans : 17 € 

 

Cas particuliers : 
Mineurs (Parents divorcés ou séparés, tutelle, nom d’usage).  
Changement d’état civil (mariage, nom d’usage, veuvage). 
Personne hébergée.  
Demande urgente.  
 

Attention : Vous disposez de 3 mois pour venir ensuite 
rechercher votre document d’identité. Notez qu’une pièce 
d’identité est un document PERSONNEL et qu’il ne peut être 
délivré qu’à la personne concernée > AUCUNE PROCURATION 
n’est possible. 

Mise à Jour : Avril 2021 


